
Les expéditions commerciales évaluées à plus de 5 $
doivent contenir une facture commerciale ainsi qu'une
déclaration en douane rédigée sur une formule fournie
par les Postes canadiennes. Une description précise du
contenu et l'indication de sa valeur doivent également
être jointes à chaque envoi. La formule de déclaration
en douane doit être solidement fixée au colis.
Lorsque l'envoi comprend au moins deux colis, il faut
inscrire sur celui qui renferme la facture commerciale
la mention Invoice Enclosed (facture incluse); les autres
colis porteront une mention chiffrée, par exemple No. 2
of 3, Invoice Enclosed in Package No. 1.
Un envoi d'une valeur totale supérieure à 500 $ doit
inclure une facture douanière américaine spéciale (for-
mule n° 5515) accompagnée d'une facture commerciale.
On livre au destinataire les envois dont la valeur est
inférieure à 250 $. Le facteur se charge du recouvre-
ment des droits ainsi que des frais de livraison pour
chaque colis. Les colis contenant des cadeaux véritables
(à l'exception des boissons alcooliques, du tabac et des
parfums) destinés à des personnes résidantes des
États-Unis, sont admis en franchise à condition que
leur valeur totale ne dépasse pas 25 $ par personne et
par jour. Il n'y a pas, dans le cas des cadeaux, de frais
de livraison postale. Il faut préciser sur le colis qu'il
s'agit d'un cadeau et en indiquer la valeur et le
contenu.

Renvoi de marchandises américaines
Les produits américains peuvent être renvoyés en fran-
chise aux États-Unis à condition de ne pas avoir aug-
menté de valeur ou de ne pas avoir subi d'améliorations
à l'étranger.
Les articles exportés des États-Unis à des fins de répa-
rations ou de modifications à l'étranger sont sujets aux
droits de douane en fonction de la valeur des travaux
effectués. L'expression "réparations ou modifications"
signifie restauration, transformation, adjonction de
pièces, rénovation, nettoyage ou tout autre traitement
qui ne change pas la nature de l'article, ni ne crée un
article nouveau ou différent. Tout article de métal (sauf
de métal précieux) fabriqué aux États-Unis, exporté
pour subir certaines transformations et renvoyé aux
Etats-Unis aux mêmes fins, est sujet à des droits de
douane sur la valeur des transformations effectuées à
l'extérieur du pays.


